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Département du Lot République Française 
COMMUNE DE CARLUCET 

 
 

Nombre de membres 
en exercice: 11 
 

Présents : 11 
 

Votants: 11 

 

Séance du 20 mars 2026 
L'an deux mille vingt-six et le vingt mars, l'assemblée régulièrement convoquée le 
16 mars 2026, s'est réunie sous la présidence de Bertrand LACOSTE 

Sont présents:  Bertrand LACOSTE, Karine BLETOUX, Christian SERRES, Jean 

LAUNAY, Philippe POTIEZ, Onno VEENHUYSEN, Emilie VERDIER, Marine 

DANIELI, Emeline ROUMIEUX, Manuel REYES-PASTOR, Julie CAUX 

Représentés: 
Excuses:   
Absents:   
Secrétaire de séance: Jean LAUNAY 

 
 

PROCES-VERBAL DE SEANCE 
 
 

M. le Maire ouvre la séance à 20 h 30 avec la lecture et l’approbation du procès-verbal de la réunion du Conseil 

Municipal du 03 mars 2026.  

 

Le maire sortant Hervé Garnier ayant adressé sa démission le 17/03/2026, Mr Manuel Reyes Pastor, devient 

conseiller municipal. 

 

L’ensemble des membres présents approuve le procès-verbal présenté. 

Présentation de l'ordre du jour. 

 

Désignation du secrétaire de séance par l’assemblée : Jean LAUNAY. Marine Danieli et Philippe Potiez sont 

assesseurs pour les opérations de vote. 

 

Mr Manuel Reyes Pastor, doyen d'âge, préside la séance d'installation, félicite l'ensemble des élus, remercie 

les électrices et les électeurs de leur confiance, et déclare notamment : « nous aurons à cœur de travailler pour 

l'intérêt général au service de notre commune et de ses habitants ». 

Il donne lecture des articles L1111-13 et L1111-14 du code général des collectivités territoriales et s’assure 

que l’ensemble des conseillers a bien pris connaissance des articles relatifs aux garanties accordées aux 

titulaires de mandats munçicipaux. Il appelle ensuite à procéder à l'élection du Maire. 

 
Election du Maire (N° DE_2026_011) 
 

Mr Bertrand Lacoste étant le seul candidat, le vote se déroule à bulletins secrets et le résultat lui donne 11 voix. 

Il est déclaré Maire de Carlucet. 
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Mr Bertrand Lacoste remercie chacun pour son engagement et affirme son souhait de travailler en équipe en 

maintenant un lien étroit avec la population. 
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Assumant la présidence de séance pour la suite de la réunion, il appelle le Conseil Municipal à délibérer sur le 

nombre d'adjoints. 

 

 

Détermination du nombre d'adjoints au Maire (N° DE_2026_012) 
 

Le Maire rappelle qu’en application des articles L. 2122-1 et L. 2122-2 du CGCT (code général des 

collectivités territoriales), la Commune doit disposer au minimum d’un adjoint et au maximum d’un nombre 

d’adjoints correspondant à 30% de l’effectif légal du conseil municipal (ou effectif réel dans les communes de 

moins de 1 000 habitants bénéficiant de la présomption de complétude). Ce pourcentage donne pour la 

commune de Carlucet un effectif maximum de trois adjoints. 

 

Il rappelle qu’en application des délibérations antérieures, la commune disposait, à ce jour, de trois adjoints. Il 

suggère néanmoins la création de deux postes d'adjoints. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l'unanimité, la création de deux postes d'adjoints au 

Maire. 

 

 

Election des adjoints au Maire (N° DE_2026_013) 
 

Le Maire recueille la candidature d’une liste pour les postes d’adjoints, elle comprend Mme Karine Blétoux et 

de Mr Christian Serres. Le vote se déroule à bulletins secrets. 
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Le Maire donne ensuite la liste des commissions de la Commune qu’il souhaite mettre en place, et invite 

chacun à réfléchir sur son engagement dans les différentes structures dans lesquelles Carlucet est représentée. 
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Les désignations feront l'objet de la prochaine réunion du Conseil Municipal, fixée d'un commun accord au 

vendredi 27/03/2026 à 20h30. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h30 

 

Bertrand LACOSTE 
Président de séance 

Jean LAUNAY 
Secrétaire de séance 

 


